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Délibération n°2018/42 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2 et R719-89 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
 
Le conseil d’administration réuni le 16 octobre 2018 : 
 
 
Objet : Admission en non valeur 
 
Le conseil d’administration propose au directeur, à l’unanimité, les admissions en non-valeur 
suivantes : 
 

- Les factures n° 561.0 du 16/12/2014 (titre n°839) et n°586.0 DU 16/12/2013 (titre n°1160) 
concernant la convention de collaboration de recherche CR 241, émise à l’encontre de 
CONSTRUCTION & BIORESSOURCES pour un montant de 14 376€ 

- La facture n°147.0 du 13/03/2017 (titre n°172) concernant les frais de formation au MS EFC, 
émise à l’encontre de FALL SAIKOU, pour un montant de 90€ 

- Le titre n°1518 du 11/12/2017 concernant les droits de scolarité 2017/2018 émis à l’encontre 
de LOAIZA RESTANO DANIEL, pour un montant de 5.10€ 

- Le titre n°1500 du 08/12/2017 concernant les droits de scolarité 2017/2018 émis à l’encontre 
de BOUCHAKOUR HOUSSAM, pour un montant de 5.10€. 

- Le titre n°1515 du 11/12/2017 concernant les droits de scolarité 2017/2018 émis à l’encontre 
de LASFARGUES PAUL, pour un montant de 5.10€. 

 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

Troyes, le 16 octobre 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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